Catégorie :A

DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES TECHNIQUES STATUT
DES COMMUNES ET DES ETABLISSEMENTS PUBLICS DE Indices & rémunérations
COOPERATION INTERCOMMUNALE A FISCALITE PROPRE
DE PLUS DE 400 000 HABITANTS

Valable a compter du 01/11/2003
Emploi fonctionnel

Groupe hiérarchique : 6

Références

Décret n° 90-129
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